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C'est toujours "NON" !



Toujours 
présents !

La manif du 12 octobre est la plus
grande depuis... 15 ans !

Les cortèges contre la réforme des
retraites ont rassemblé 3,5 millions
de manifestants dans les 252 ras-
semblements, selon l'estimation

CFDT. 

264 cortèges ont défilé samedi 16 oc-
tobre soit près de 3 millions de per-

sonnes.

Selon le ministère de l'intérieur
quelque 1.230.000 personnes ont

manifesté le 12 octobre et  825.000
le 16 octobre.

A la question "diriez-vous que cette
journée de grèves du 12 octobre a
été plutôt un succès ou plutôt un

échec pour les syndicats et l'opposi-
tion?", 

Les personnes interrogées ont été
78% à répondre "plutôt un succès"

et 20% à répondre "plutôt un
échec".
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OUVERTURE
Sommaire et indices

Rectification:

Dans le dernier Hyper
nous parlions de Pléiade

confirmation il fallait lire
Pléiade certification. 

On finit par s'y perdre.
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Editorial

Mais qui donc à
eu l'idée de po-
ser les questions
de l'enquête
"Que pensez
vous de vos con-
ditions de tra-
vail". 

Quel consultant
recruté à prix
d'or a sélection-
né cette série de
questions ba-
teau qui ne re-
met rien en
cause.

Ce "question-
neur" sait-il ce

que c'est de travailler chez Carrefour (et
ailleurs).

Alors que les salariés s'inquiètent de plus en plus
pour l'avenir de leurs emplois, subissent jour
après jour des restructurations et la réorganisa-
tion de leur méthode de travail. Alors qu'ils
voient se dégrader leurs conditions de travail
l'entreprise leur pose des questions pour le moins
anodines et convenues sur leur qualité de vie au
travail.

Il en aurait été sûrement tout autre si l'entre-
prise avait feuilleté les questions des délégués du
personnel. Un petit millier de questions par mois
donne une bonne image des problèmes des sala-
riés.

Disposons nous pour déjeuner d'une cafétéria ou
d'une salle de pause aménagée ? Quand on sait
que Carrefour cherche à vendre les dernières ca-
fétéria, que la salle de pause doit obligatoirement
être aménagée quel est l'objet de cette question.
N'aurait-il pas été plus judicieux de demander

Dans quel monde

vivent-ils ?
Par Serge Corfa
Délégué syndical national

aux salariés si montant du titre restaurant était suffi-
sant pour déjeuner, s'ils voulaient une cantine ?. 

Comment est notre poste de travail ? Le projet commer-
çant prévoit que tout le monde se retrouve sur la sur-
face de vente alors bonjour le bruit, le stress et merci
pour le mobilier adapté et sûrement itinérant. 

Disposez vous de chaussures de sécurité, gants de pro-
tection… ? Matériel obligatoire, si vous n'en disposez
pas votre employeur peut se retrouver au pénal, n'hési-
tez pas se sera plus efficace !!

En 2010 avoir des toilettes de qualité est-ce un luxe ou
une obligation légale ?  Une fontaine d'eau un mini-
mum ou un luxe mais quand il fait chaud la direction
vous fait-elle apporter à boire en caisse, et quand il fait
froid une boisson chaude ? 

Votre moyen de transport ? question qui se trouve sur
 le questionnaire d'embauche. Malheur à celui qui n'a
pas un véhicule quand les transports en commun sont à
minima surtout à 22h.

Pas une question sur le travail de nuit, les horaires aty-
piques, les TMS (troubles musculo squelettique), le ma-
nagement et bien d'autres problèmes que l'entreprise
connaît . Elle se garde bien de consulter sur ce qui fâ-
che ou représente un coût.

La trentaine de question que nous avons pu lire (cette
enquête n'a pas été présenté aux syndicats) sont du
même acabit. On se croirait dans le monde enchantée
de Barbie.

On ne peut que se demander ce que cherche l'entreprise
à travers ce questionnaire. Parions que les résultats se-
ront positifs. Parions que le coup de peinture sur les
murs défraîchis de la salle de repos ne  résoudra rien.

Une bonne idée qui une fois de plus n'a que
l'apparence du social.



L'intersyndicale a décidé d'appeler mardi 19 octobre, à une
nouvelle journée « de grèves et de manifestations contre le pro-
jet de réforme des retraites ».
Mardi a été choisi parce que ce sera « la veille du vote au Sénat sur l'ensemble
de la loi ». Cette journée, qui sera la sixième depuis début septembre, a été dé-
cidée lors d'une réunion de l'intersyndicale (CGT, CFDT, FO, Unsa, CFTC, So-
lidaires, FSU, CFE-CGC) au siège de la CFDT à Paris.

Face à un gouvernement qui a réaffirmé mercredi son inflexibilité sur la ré-
forme des retraites et ses mesures phares (le report de l'âge de départ à la re-
traite de 60 à 62 ans pour l'âge minimal, de 65 à 67 ans pour une retraite à taux
plein), les syndicats ne désarment pas. 

L'intersyndicale, qui s'est réunie jeudi après-midi pour décider de la suite à
donner au mouvement, reste déterminer à mobiliser jusqu'à l'adoption de la ré-
forme.

« Inévitablement, si on veut obtenir des choses, il faut qu'on continue », a esti-
mé François Chérèque, le leader de la CFDT. Il estime que pour l'opinion pu-
blique cette « réforme symbolise toutes les injustices dans notre pays ». 

54% des Français sont, d'ailleurs, favorables à une grève générale, comme celle
menée en 1995 contre un plan de réforme des retraites, qui avait fait reculer le
gouvernement, selon un sondage pour Canal +.
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Depuis le début
de l’année

nous avons eu
7 manifesta-

tions  

23 mars, 1er
mai, 27 mai, 24

juin, 23 sep-
tembre, 12 oc-
tobre, 16 octo-

bre 

Sans compter
les actions

CFDT Carre-
four en mars et

avril.

Ce n'est pas
fini

rendez-vous le
19 octobre et

…

RETRAITES
A la Une !

Retraites
Manifestations le
19 octobre
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Retraite, le débat

Les transports arrivent !
Les transports vont être mis à rude épreuve. À l’is-
sue des manifestations de samedi 16 octobre – cin-
quième journée de mobilisation contre le projet de
loi –, les routiers, les ambulanciers, les autocaris-
tes et les agents de l’équipement se sont réunis
pour envisager des opérations de blocage.

« Les routiers sont contents de rentrer dans l’ac-
tion. La semaine du 18 octobre sera décisive, tout
le monde le sait », a lancé Maxime Dumont, de la
CFDT-transport.

Le syndicat majoritaire du secteur a promis des «
actions en tout genre dans l’Hexagone » dès le lun-
di 18 octobre, n’excluant pas d’investir des sites
pétroliers ou des axes stratégiques. À la SNCF, la
direction prévoit la circulation d’un TGV sur deux
lundi 18 octobre

Ces actions permettraient de faire la « jonction »
entre la journée du mardi 19 octobre et les rassem-
blements de samedi 16 octobre, qui ont été encore
importants. 

Il a dit :
Le gouvernement a
"radicalisé le pays"

François Chérèque, se-
crétaire général de la
CFDT, a accusé le gou-
vernement d'avoir "ra-
dicalisé le pays" et

d'être "en train de le bloquer", samedi avant le
départ de la manifestation parisienne en faveur
des retraites. "On est face à un gouvernement
qui a radicalisé le pays et est en train de blo-
quer le pays", a dénoncé François Chérèque
devant la presse.

Jugeant la mobilisation de samedi "équiva-
lente" à celle du 2 octobre, il a observé que "la
lassitude n'existe pas dans la tête des gens, au
contraire". "Le niveau de la mobilisation est
encore très important et le gouvernement a en-
core une possibilité, si ce n'est deux, pour ou-
vrir le dialogue", a-t-il ajouté. Selon le leader
de la CFDT, "il faut que le gouvernement ait la
responsabilité au dernier moment de suspendre
le débat parlementaire et de nous permettre
d'ouvrir le dialogue".

La lassitude n’existe pas dans la tête des gens,
au contraire », a estimé François Chérèque, se-
crétaire général de la CFDT. Celui-ci de-
mande, par ailleurs, la suspension du débat au
Sénat, ce qu’il estime être une « proposition de
bon sens ».
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MANIFESTATIONS 12 et 16 octobre 2010
Quelques photos de l'ouest

Caen

Vannes

"Devant le Medef les CRS nous
ont tiré dessus à coup de bombes

lacrymogènes"
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MANIFESTATIONS 12 et 16 octobre 2010
Quelques photos du sud-Ouest

Labège SAV Portet

Manifestant  
cycliste (dopé)

pour un tour de
France de la con-

testation? 
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MANIFESTATIONS 12 et 16 octobre 2010
Quelques photos du centre

Chartres

Marc Testault retraité de Carrefour
Chartres et ancien responsable natio-

nal CFDT Carrefour : Présent !

Carrefour Chartres dans
Marianne

Interview des militants
CFDT
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MANIFESTATIONS 12 et 16 octobre 2010
Quelques photos de l'Est 

Laon

Chateau
Thierry

Reims
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MANIFESTATIONS 12 et 16 octobre 2010
Quelques photos du Nord

Wasquehal

Bassens Amiens

Pub: Une paire achetée
deux gratuites . 
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MANIFESTATIONS 12 et 16 octobre 2010
Quelques photos du sud

Perpignan

Marseille Gd Littoral

Ollioules
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MANIFESTATIONS 12 et 16 octobre 2010
Quelques photos de l'Ile de France

Montereau, Auteuil, Villabé, Montigny,
Créteil,  Montesson et Villiers.
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MANIFESTATIONS 12 et 16 octobre 2010
A l'autre bout du monde !

A Monaco aussi la ré-
forme du système de
retraite est dans le vi-
seur, malgré un fonds
de réserve de 1 mil-

liard 22 millions d'eu-
ros!!!

Nous étions avec une
délégation de l'Union
des Syndicats de Mo-
naco à la manif à Nice

le 12 octobre 2010.

Dans une déclaration
au journal local Stéphane Valéri, conseiller aux affai-

res sociales annonce "Comme bon nombre de pays
européens, Monaco devrait engager en 2011 une ré-

forme de son système de retraite".

En conséquence, en assemblée, les représentants syn-
dicaux ont décidés d'une journée d'action interprofes-

sionnelle le 17 novembre 2010.

Perdre sa vie à la gagner

Après la retraite revoici la 
diminution des jours fériés !!

Finistère

Monaco
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SMIC
Les procès continuent

Le groupe Carrefour comparaissait vendredi matin de-
vant le conseil des prud'hommes d'Evry (Essonne), face
à 182 salariés venus de cinq magasins (Villabé, Etam-
pes, Montesson, Ivry et Villiers-en-Bière) qui accusent
leur employeur, notamment, de les rémunérer à un tarif
moins élevé que le Smic.

L'avocat de Carrefour a essayé d'avoir un renvoie pour
raison de tribunal de police ( une audience regroupant
tous les PV sur le smic a lieu le 8 novembre 2010 au tri-
bunal de police d'Evry). Le conseil a refusé la demande
de Carrefour et l'affaire à été plaidée.

L'avocat des employés du groupe de distribution, Me
Jean-Toussaint Giacomo, a détaillé un salaire qui n'at-
teint le salaire minimum interprofessionnel de crois-
sance que si on y inclut le temps de pause. Sans compter
cette pause, "la contrepartie de leur travail est inférieure
au Smic", dit-il.

Le rappel de salaire demandé par l'avocat varie de 2.000
à 4.000 euros, selon les salariés.

"Le Smic, c'est important pour nous", souligne Philippe

Bouvard, délégué syndical CFDT, qui précise que le sa-
laire mensuel net d'un "jeune de niveau un, sans
horaires de nuit" est de 1.100 euros.

Il ironise sur une affiche placardée dans les locaux des-
tinés aux salariés chez Carrefour : "J'ai le bon salaire
pour le travail que je fais".

Une autre employée évoque, elle, une pointeuse située
loin de la salle de repos, qui fait perdre de précieuses
minutes, par exemple lorsque les clients demandent un
renseignement pendant le temps de pause.

Jean-Pierre Meissat, porte-parole de Carrefour lors de
cette audience et directeur du magasin d'Etampes (Es-
sonne), conteste les accusations : "Les salariés sont ré-
munérés 22% au-dessus du Smic".

"Une hôtesse de caisse avec six mois d'ancienneté aura
touché, à la fin de l'année, 19.650 euros", détaille-t-il.

Il ajoute que "la rémunération est le fruit d'accords si-
gnés par l'entreprise et les partenaires sociaux".

La décision du CPH sera rendu le 1er février 2011. 

Des salariés de CarrefourIle de France aux
prud'hommes

www.telessonne.fr/ 



Pour aider ses collaborateurs à mieux s’exprimer, l’enseigne leur propose
une remise à niveau, à l’oral comme à l’écrit.
Une photo du littoral breton entre les mains, Philippe hésite puis se jette à l’eau. «Le
ciel bleuté se fond dans le bleu plus foncé de la mer, dit-il. On distingue à peine la
frontière entre les deux.» Dans la salle de classe de l’IPTR, un organisme de formation
parisien, la concentration des dix salariés de Carrefour est totale. L’exercice du jour ?
Décrire les nuances de couleurs avec le plus d’adjectifs possible. Pour enrichir son vo-
cabulaire. Et améliorer, à terme, sa communication au boulot, avec les collègues et les
clients.

Difficultés linguistiques. «Ces cours de français s’inscrivent dans notre volonté de pro-
mouvoir la diversité et l’égalité des chances», indique Arnaud Debart, directeur du ma-
nagement des ressources humaines. Plus de 100 nationalités sont représentées chez le
géant de la distribution et aucun diplôme n’est exigé pour être embauché. D’où, par-
fois, quelques soucis au quotidien. «On s’est aperçus qu’une partie de nos employés ne
savaient pas remplir leurs fiches de congés sur l’Intranet, qu’ils ignoraient la significa-
tion de certaines étiquettes, ou encore que des chefs de rayon faisaient systématique-
ment relire à leur entourage les documents adressés à leur supérieur hiérarchique»,
poursuit Arnaud Debart.

Mobilité interne. Conséquence regrettable : ces difficultés linguistiques freinent la mo-
bilité interne, un pilier de la culture Carrefour, où trois cadres sur quatre ont commen-
cé au bas de l’échelle. «Avant, du bagou et une bonne présentation suffisaient pour tra-
vailler dans la distribution, souligne Hervé Clément, consultant chez Dia-Mart. Avec
le développement de l’informatique, on demande de plus en plus de rapports écrits aux
salariés, à tous les postes.» 

Ce constat posé, un test, mené en 2008-2009 dans quatre hypermarchés de Seine-
Saint-Denis, a permis à la direction de valider le dispositif. Aujourd’hui, 180 salariés
issus de 21 Carrefour d’Ile-de-France et de Lille, Lyon et Marseille en bénéficient, à
raison de sept heures de cours par semaine, sur leur temps de travail, tout au long de
l’année. «On trouve des employés, mais aussi des responsables métier et des chefs de
secteur, tous volontaires : c’est la clé du succès», précise Arnaud Debart.

Au programme : orthographe, grammaire, syntaxe, prise de parole et cas pratiques, dé-
clinés selon quatre degrés de difficulté. Aucun examen ne sanctionne cette remise à ni-
veau, mais un diplôme symbolique est décerné à chacun.Résultats encourageants. 

L’enseigne ne précise pas le coût de l’opération, intégrée dans l’offre globale de for-
mation. Mais son succès est tel qu’elle devrait bientôt être proposée à l’ensemble des
salariés des 230 hypers hexagonaux. Karima, qui a participé à la session 2008, applau-
dit. «J’ose enfin rédiger des courriers administratifs sans l’aide de personne, explique
la jeune femme de 24 ans, assistante de vente à Stains. Et le fait de mieux m’exprimer
en français me permet aussi de canaliser mon tempérament un peu volcanique…» Les
collègues apprécieront.

Laure Cailloce © Management
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Cours de françaispour les salariés de
Carrefour

Nouvelles en
vrac !

A Monaco on
se pose la

même ques-
tion qu'en

France: 

une grève en
décembre ?

DANS LES COULISSES
Nouvelles sociales et syndicales
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Nouvelles sociales et syndicales

2000-2010 : Les prix ont-ils
flambé ?
Le journal "La voix du Nord" a fait une enquête
sur l'évolution des prix sur 10 ans. Pour en savoir
plus cliquez sur ce lien.
http://www.lavoixdunord.fr/France_Monde/actualite/Secteur_France_Monde/
2010/10/14/article_infographie-2000-2010-le-prixde-votre-petit.shtml

Monaco
La direction nous a expli-
qué sa surprise concernant
les demandes de cette péti-
tion a savoir:

* rattrapage de sa-
laire par rapport Carrefour
France

* création d'une
prime de participation

* création d'une
couverture de maladie équi-
valente au personnel d'en-
cadrement

* des garanties sur
l'emploi.

La direction ne comprend pas, nos demandes puisqu'elle
nous a déjà expliqué qu'elle n'irait pas plus loin sur les
points essentiels de nos revendications!!

De plus la direction, depuis juillet 2010, n'a pas augmenté
les salaires de Carrefour Monaco et a souhaité nous expli-
quer que les salariés seront augmentés de 1,5% et ces der-
niers recevront un courrier d'explications sur les négocia-
tions 2010 avec leur bulletin de paye .

Nous avons réaffirmé que depuis près de 10 ans les sala-
riés de Carrefour Monaco ont retard de 5 à 6% de salaire
par rapport aux salariés de la région économique voisine,
Carrefour France.

Nous avons rappelé la discrimination instaurée entre les
catégories de salariés de la même entreprise sur la couver-
ture de maladie ou accident.

Et nous avons complété en évoquant les nombreux béné-
fices que l'entreprise dégage grâce notamment aux sala-
riés qui ne bénéficient toujours pas d'une participation aux
bénéfices.

La direction n'a rien voulu entendre, 
même si elle admet que nous faisons tou-

jours des bénéfices à 2 chiffres !!!

Licenciement
Si la notification d'un licenciement doit être faite
par courrier envoyé en LRAR (c. trav. art. L. 1232-
6), encore faut-il que ce courrier ait été signé par la
bonne personne ! Dans l'affaire présentée ci-des-
sous, la cour de cassation estime que l'absence de
qualité à agir du signataire d'une lettre de licencie-
ment ne constitue pas une irrégularité de fond mais
rend le licenciement dépourvu de cause réelle et
sérieuse. Le salarié doit donc être indemnisé en
conséquence.

Inflation septembre 2010
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Nouvelles sociales et syndicales

Carrefour sanctionné en Bourse
Le marché n'a pas apprécié la révision à la baisse du ré-
sultat opérationnel de géant français de la distribution.

Le groupe de distribution a révisé à la baisse, de 3,1%,
ses prévisions de résultat opérationnel pour l’exercice
2010. «Des charges exceptionnelles supplémentaires au
Brésil, résultant de l’audit en cours que nous avons man-
daté, nous conduisent à estimer désormais notre résultat
opérationnel avant éléments non courants 2010 à environ
3 milliards d’euros», a fait savoir Lars Olofsson, son di-
recteur général. En août, lors de la publication de son ré-
sultat semestriel, Carrefour avait confirmé son objectif
d’atteindre 3,1 milliards d’euros de résultat opérationnel.

Cet avertissement intervient après la découverte de pertes
non-comptabilisées au sein de la filiale de Carrefour au
Brésil. Cet été, le distributeur avait confié à KPMG une
mission d’audit pour enquêter sur ces faits. Cinq direc-
teurs locaux ont, depuis, été limogés, dont Jean-Marc
Pueyo, entré chez Carrefour en 1978 et directeur général
de Carrefour au Brésil depuis six ans. Dans la foulée,
Carrefour avait provisionné 80 millions d’euros. Cela est
manifestement insuffisant.

Cet incident entache un troisième trimestre 2010 un peu
plus solide que prévu par la communauté financière. Le
numéro deux mondial de la distribution a enregistré 6,7%
de progression de chiffre d’affaires, le hissant à 25,6 mil-
liards sur la période. La filiale brésilienne y a fortement
contribué (+13,1%). 

La France est, elle, toujours à la peine. Les contre-perfor-
mances de ses hypermarchés, où les ventes de produits
non-alimentaires ont chuté de 5,1% sur la période, souli-
gnent l’urgence du plan de relance dévoilé par Lars
Olofsson tout récemment. Sans parler de celles de Ed (en
chute de 10,4%) que le patron suédois est en train de
faire disparaître au profit de Dia.  

La tribune.fr - 15/10/2010

Lattes
La CFDT s'est implanté dans ce magasin ouvert en 1967 et occupant 550 salariés sur une surface de vente
de 11 800 m2. Elle a nommé en février Stéphane Walter délégué syndical CFDT. Stéphane occupe à la
sécurité le poste de "Monsieur Casse". Actuellement secrétaire du comité d'entreprise c'est un ancien délé-
gué CGT qui a souhaité rejoindre la CFDT pour des raisons syndicales.

Les élections ont lieu en novembre, l'équipe CFDT est prête, Magali Monteil a été nommée représentante
syndicale au CE..   Philippe Asker délégué syndical CFDT à Saint Jean de Vedas suit cette section.

Se sont nos patrons !
Ils sont responsables de vos conditions de tra-
vail, de vos rémunérations, de votre emploi, de
la réussite de l'entreprise !

Direction Exécutive Carrefour
Elle élabore, avec le Directeur Général, la stra-
tégie de l’entreprise, fixe les objectifs opération-
nels et le plan annuel, et en contrôle l’exécution

Sous la direction de Lars Olofsson, Administra-
teur Directeur Général, la Direction Exécutive
est composée des membres suivants : 

    * Lars Olofsson Administrateur Directeur
Général

    * Pierre Bouchut Directeur Exécutif Finan-
ces, Gestion et Services Financiers

    * Jean-Christophe Deslarzes  Directeur Exé-
cutif Ressources Humaines et Organisation

    * Thierry Garnier Directeur Exécutif Mar-
chés de croissance

    * José Carlos González-Hurtado Directeur
Exécutif Développement Commercial et Marke-
ting Groupe

    * James McCann  Directeur Exécutif France

    * Vicente Trius  Directeur Exécutif Europe,
en charge de la Belgique, l’Espagne, l’Italie, la
Pologne, la Grèce, Chypre et la Roumanie



LL''HHyyppeerr  !!

Nous avons retiré l'adresse.

D'habitue ces courrier là, on le les a pas !!! 
Toujours est-il que ces clients ont eu le réflexe de
l'envoyer en copie au secrétaire du C.E.

Cela fait plaisir de voir qu'à 83 ans on se soucie en-
core des salariés, et que l'on prend le temps d'user
sa plume.


